
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

Le 31 mars 2006 

Carol Shevlin 
Chef des politiques (intérim) 
Secrétariat du CCRRA 
5160, rue Yonge, C.P. 85 
Toronto (Ontario)  M2N 6L9 

Madame, 

Objet : Gestion des conflits d’intérêts : 
document de consultation sur l’amélioration et l’harmonisation des pratiques exemplaires  

Je vous écris au nom de la Section du droit des assurances de l’Association du Barreau canadien (la Section de 
l’ABC). Je vous remercie de nous avoir permis de formuler des commentaires sur le document de consultation 
du Comité de révision des pratiques de l’industrie (CRPI) du Conseil canadien des responsables de la 
réglementation d’assurance (CCRRA) et des Organismes de réglementation des services d’assurance au Canada 
(connu sous le sigle anglais « CISRO. ») Le document de consultation mentionne que « le CRPI a l’intention de 
recommander… l’application de principes afin que … les organismes de réglementation les considèrent comme 
une bonne façon de gérer les conflits d’intérêts ou les risques de conflits d’intérêts qui peuvent découler d’un 
conseil ou d’opérations d’assurance. » La Section de l’ABC appuie ces principes généraux. Cependant, nous 
considérons que le CRPI doit expliquer plus en détail l’application desdits principes pour permettre aux 
intervenants et intervenantes du secteur des assurances, aux consommateurs, consommatrices et, en définitive, 
aux tribunaux d’en arriver à une interprétation commune. 

Les trois principes sont : 

1. Priorité des intérêts du client ou de la cliente; 
2. Divulgation d’un conflit d’intérêts ou d’un risque de conflit d’intérêts; 
3. Recommandation d’un produit adéquat. 

Priorité des intérêts du client ou de la cliente 

La Section de l’ABC convient que la priorité des intérêts du client ou de la cliente est un principe fondamental. 
Notre mémoire sur le document de consultation intitulé Relations entre assureurs et intermédiaires publié en 
septembre 2005 (le mémoire sur les relations entre assureurs et intermédiaires) explique que le principe 
énonçant ladite priorité doit être clair et cohérent (si possible.). 
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Divulgation d’un conflit d’intérêts ou d’un risque de conflit d’intérêts 
 

 

 

 

 

Notre mémoire sur les relations entre assureurs et intermédiaires explique que, à notre avis, les associations de 
l’industrie ont fait de grands efforts pour s’autoréglementer et que le degré de conformité est actuellement très 
élevé. Puisqu’il s’agit d’une initiative récente, la Section de l’ABC recommande aux organismes de 
réglementation de continuer à surveiller le degré de conformité et de tenir compte de l’opinion des 
consommateurs et des consommatrices. Comme nous l’avons déjà dit, l’autoréglementation présente un certain 
nombre d’avantages, surtout si le degré de conformité est élevé. 

Le CRPI a élaboré des recommandations visant à préciser les cas dans lesquels on doit divulguer des 
renseignements. Une des recommandations énonce que les agents, les agentes et les courtiers doivent divulguer 
les noms des assureurs à qui ils confient un volume d’affaires « important. » La téléconférence du 8 mars entre 
Gordon Murphy, au nom de la Section de l’ABC, Grant Swanson et d’autres représentants et représentantes du 
CCRRA et des CISRO, nous a permis d’arriver à la conclusion que le CRPI prévoit fixer des seuils ou élaborer 
des lignes directrices et que les organismes de réglementation ne visent pas à imposer une méthode générale de 
divulgation dans le cadre de ladite recommandation. Nous aimerions simplement souligner, relativement à 
l’initiative, que les organismes de réglementation devraient déclarer publiquement lesdits seuils. 

La Section de l’ABC est convaincue que toute publication du CRPI établissant des normes ou des lignes 
directrices (même à caractère non obligatoire) peut devenir une norme pour le secteur des assurances et peut 
aider les tribunaux à déterminer l’étendue de la responsabilité en matière civile. Par conséquent, à notre avis, si 
le CRPI considère que l’expression volume d’affaires « important » signifie que le courtier confie 50 % de son 
volume d’affaires à un seul assureur, il doit le préciser dans la recommandation, puisqu’un tribunal pourrait 
conclure que 10 % représente un volume d’affaires « important. » Une telle conclusion serait en totale 
contradiction avec le point de vue du CRPI.  

Une autre recommandation énonce que « tous les assureurs devraient divulguer des renseignements clairs et 
concis au sujet de leurs relations avec les intermédiaires sur leur site Web ou les rendre accessibles au grand 
public » et donne des exemples de ces renseignements. La préoccupation principale de la Section de l’ABC a 
trait au fait que lesdits renseignements sont trop généraux, personnels et peuvent ne pas répondre aux attentes en 
matière de protection des renseignements. À notre avis, le CRPI voudrait que les assureurs préparent un 
document général d’information qui vise à aider les consommateurs, mais sans contrevenir aux règlements sur la 
protection des renseignements ni favoriser une conduite anticoncurrentielle. Par exemple, un assureur respecte 
l’obligation de divulguer les accords de crédit lorsqu’il communique que l’entreprise a adopté une politique en 
matière d’octroi de crédit aux courtiers admissibles qui vendent ses polices d’assurance. Encore une fois, la 
Section de l’ABC recommande au CRPI de donner des exemples concrets des documents d’information que les 
assureurs doivent afficher sur leur site Web pour permettre aux intervenants du secteur des assurances, aux 
consommateurs et, en définitive, aux tribunaux d’arriver à une interprétation commune. 

Recommandation d’un produit adéquat 

Selon la Section de l’ABC, ce principe ne doit pas se fonder sur une évaluation rétrospective du produit qui 
aurait le mieux répondu aux besoins du consommateur ou de la consommatrice. Une telle évaluation peut créer 
des problèmes à long terme puisque les avantages d’un produit sont influencés par un grand nombre de facteurs. 
Au cours de la téléconférence, le CRPI nous a informés qu’il n’encourage pas une telle pratique et qu’on doit 
déterminer si un produit répond au besoin du consommateur au point de vente. À notre avis, il faut préciser un 
tel point de vue dans la déclaration de principes. 

En outre, la Section de l’ABC ne comprend pas si l’obligation de « se renseigner sur les besoins [du client] ou 
[de] confirmer les renseignements qu’il détient déjà à son sujet », notamment « [d’]effectuer la collecte des faits 
applicables aux circonstances et l’évaluation des besoins d’assurance du client » signifie que le CRPI s’attend à 
ce que les conseillers et conseillères communiquent chaque année avec les clients, clientes, pour déterminer si 
un produit d’assurance continue à répondre à leurs besoins. Apparemment, ce n’est pas l’objectif visé et le CRPI 
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considère que les consommateurs ont la responsabilité d’analyser leurs besoins en assurance chaque année et de 
communiquer avec leur conseiller si les besoins ont changé.  
 

 

 

 

 

 

Par conséquent, l’obligation d’un conseiller ou d’une conseillère en assurance de vérifier qu’un produit répond 
aux besoins des clients a des limites. Un agent peut avoir recommandé un produit adapté aux besoins du client 
dans des circonstances précises, mais si le client n’informe pas l’agent d’un changement de situation, le produit 
peut ne plus répondre aux besoins du client. Le document de consultation ne précise pas ces limites. Il énonce 
que « l’intermédiaire…………[doit] lui offrir des produits ou des services adaptés à ses besoins » et, ensuite, il 
affirme catégoriquement que « la recommandation de produit d’un agent ou d’un courtier devrait répondre au 
besoin du client. » À notre avis, le CRPI devrait donner des exemples des limites relatives à la recommandation 
d’un produit adéquat, dont le cas d’un client qui n’aurait pas informé l’agent ou le courtier que ses besoins ont 
changé. 

Il est essentiel de préciser les responsabilités des conseillers en assurance, surtout que dans d’autres milieux 
professionnels, les choses se passent différemment. Par exemple, les courtiers en fonds communs de placement 
doivent communiquer avec les clients chaque année pour déterminer si les placements continuent à répondre aux 
besoins du client et si les objectifs de placement ont changé. Si le CRPI n’apporte aucune précision, les 
tribunaux peuvent confondre différents régimes de réglementation et appliquer les règles d’un régime à un autre 
régime. 

Je vous remercie à nouveau de nous avoir permis d’exprimer notre opinion sur cette question. Nous espérons 
pouvoir examiner les recommandations finales et le rapport définitif du CRPI. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments distingués. 

(Document original signé par Kerri Froc pour le compte de Monika Zauhar) 

Monika Zauhar 
Présidente, Section nationale du droit des assurances 
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